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Caisse de retraite pour la France et l’extérieur -

CRE et Institution de retraite des cadres et assimilés

de France et de l’extérieur - Ircafex (Groupe

Novalis Taitbout)

4, rue du Colonel Driant - 75040 Paris cedex 01

Délégation internationale

Tél : 01 44 89 43 41

Fax : 01 44 89 43 98

� Accueil clients particuliers de métropole :

0 969 39 70 70 (appel non surtaxé)

� Accueil clients particuliers hors métropole :

00 33 (0)5 45 38 91

� Accueil entreprises clientes de métropole :

0 969 39 71 71 (appel non surtaxé)

� Accueil entreprises clientes hors métropole :

00 33 (0)5 45 38 53 91

Site internet : www.novalistaitbout.com
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QUI EST CONCERNÉ ?

Les salariés expatriés, c'est-à-dire les

personnes envoyées à l'étranger par leur entre-

prise pour une mission de longue durée ou qui

sont employées par des entreprises implantées

hors de France, peuvent bénéficier des régimes

de retraite complémentaire.

Trois situations sont possibles :

1. Vous êtes salarié d’une entreprise située en

France. Vous avez été recruté en France et

envoyé en mission à l'étranger. Votre entreprise

accepte de continuer à vous affilier aux régimes

Arrco et Agirc.

2. Vous êtes salarié d’une entreprise située à

l'étranger. Vous avez été recruté à l'étranger.

Votre entreprise accepte de continuer à vous

affilier aux régimes Arrco et Agirc.

3. Vous exercez une activité salariée à l'étranger

et vous souhaitez continuer à être affilié aux

régimes complémentaires bien que votre entre-

prise ne prenne pas d'initiative dans ce sens.
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Salariés recrutés dans les TOM
Certaines entreprises ou organismes du

secteur public de Polynésie, de Wallis-et-Futuna
et des Terres australes et antarctiques françaises,
cotisent à la retraite complémentaire. La décision
de cotiser est prise suite à un accord professionnel
ou à une consultation du personnel.

En fonction de l'option retenue : tous les
salariés de nationalité française ou tous les
salariés ayant la nationalité de l’un des États de
l'Espace économique européen ou tous les
salariés, quelle que soit leur nationalité, sont
affiliés à une caisse Arrco et le cas échéant à une
caisse Agirc.

Si vous êtes embauché par une entreprise qui
cotise à la retraite complémentaire en application
d'une décision collective, à l'instar de vos
collègues, vous êtes affilié à la caisse Arrco de votre
entreprise et si vous êtes cadre à sa caisse Agirc.
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VOUS ÊTES RECRUTÉ EN FRANCE :
QUE SE PASSE-T-IL ?

� Votre entreprise accepte de vous
affilier aux régimes Arrco et Agirc.

Conditions
Pour que vous puissiez être affilié à l’Arrco

et à l’Agirc, votre entreprise doit exercer une

activité relevant du secteur privé (industrie,

commerce, services et agriculture). Quels que

soient le pays où vous êtes envoyé et votre

nationalité (excepté si vous avez celle du pays

où l'activité est exercée), votre entreprise a la

possibilité de vous affilier. Elle doit demander

votre accord.

À savoir : votre entreprise n’est pas tenue de

cotiser pour l’ensemble de ses salariés expatriés.

En outre, vous devez remplir l'une des deux

conditions suivantes :

- avoir cotisé auprès du régime Arrco et/ou du

régime Agirc au titre d'une activité antérieure,

- cotiser à l'assurance vieillesse de la Caisse

des Français de l'étranger (CFE) au titre de

l'activité exercée à l'étranger.
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Effets
Votre entreprise peut choisir de vous affilier

ou bien à ses caisses d'adhésion, ou bien

auprès de la CRE et de l'Ircafex, sauf si vous

êtes VRP. Dans ce cas votre entreprise vous

affilie à la CIPS et à la CIPC-R si vous relevez

du régime Agirc (www.malakoffmederic.com).

Les cotisations sont calculées sur la base

du salaire que vous auriez eu en France, éven-

tuellement augmenté des primes et avantages

en nature prévus par le contrat d'expatriation.

Le versement effectif de la totalité des

cotisations - part salariale + part patronale -

permet l’attribution des points de retraite

correspondants.

� Votre entreprise n’accepte pas de
vous affilier aux régimes Arrco et Agirc.
Reportez-vous page 18.
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VOUS ÊTES RECRUTÉ DANS UN PAYS

ÉTRANGER : QUE SE PASSE-T-IL ?

� Votre entreprise accepte de continuer
à vous affilier aux régimes Arrco et Agirc.

Conditions
Votre entreprise doit exercer une activité

qui en France relèverait du secteur privé.

Cependant, il n'est pas exigé que l'entreprise

ait un statut de droit privé.

Quels que soient le pays où vous êtes

envoyé et votre nationalité (excepté si vous êtes

ressortissant du pays où l'activité est exercée),

votre entreprise a la possibilité de vous affilier.

Elle doit vous demander votre accord.

Elle n’est pas tenue de cotiser pour

l'ensemble de ses salariés expatriés.

En outre, vous devez remplir l'une des deux

conditions suivantes :

- avoir cotisé auprès du régime Arrco et/ou du

régime Agirc au titre d'une activité antérieure,

- cotiser à l'assurance vieillesse de la Caisse

des Français de l'étranger (CFE) au titre de

l'activité exercée à l'étranger.
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Effets
L'entreprise doit vous affilier auprès de la

CRE et, si vous êtes cadre également, auprès

de l'Ircafex, sauf si vous êtes VRP. Dans ce cas,

votre entreprise vous affilie à la CIPS et à la

CIPC-R si vous relevez du régime Agirc

(www.malakoffmederic.com).

Les cotisations sont calculées en fonction

du salaire éventuellement augmenté de tout ou

partie des primes et avantages en nature.

Le versement effectif de la totalité des coti-

sations - part salariale + part patronale -

permet l’attribution des points de

retraite correspondants.

� Votre entreprise n’accepte pas de
vous affilier aux régimes Arrco et Agirc.
Reportez-vous page 18.
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VOTRE ENTREPRISE NE VEUT PAS

VOUS AFFILIER : QUE SE PASSE-T- IL ?

� Vous prenez l’initiative de cotiser.

Conditions

Vous travaillez pour une entreprise qui n'a

pas souhaité affilier son personnel expatrié à

des caisses de retraite Arrco et Agirc. Vous

pouvez individuellement prendre la décision de

cotiser quels que soient le pays où vous

exercez votre activité et votre nationalité

(exceptée celle du pays où l'activité est exercée),

si vous souhaitez continuer à obtenir des points

de retraite.

En outre, vous devez remplir l'une des deux

conditions suivantes :

- avoir cotisé auprès du régime Arrco et/ou du

régime Agirc au titre d'une activité antérieure,

- cotiser à l'assurance vieillesse de la Caisse

des Français de l'étranger (CFE) au titre de

l'activité exercée à l'étranger.
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Effets

Vous devez formuler votre demande

d'affiliation auprès de la CRE et, si vous êtes

cadre, également auprès de l'Ircafex.

Les cotisations sont calculées sur la base

d'un nombre de points annuel dépendant du

salaire lié à la fonction de l’expatrié et tenant

compte, éventuellement, de tout ou partie des

primes et avantages en nature.

Vous devez vous acquitter de la totalité des

cotisations - part salariale + part patronale -

auprès de la CRE et s’il y a lieu de l’Ircafex. Le

versement effectif des cotisations permet

l’attribution des points de retraite correspon-

dants.

� Vous ne prenez pas l’initative de
cotiser.

Vous conservez les droits que vous avez

obtenus précédemment mais vous n’améliorez

pas le montant de votre future retraite

complémentaire française.
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16 - 18, rue Jules César - 75592 Paris Cedex 12
Tél. : 01 71 72 12 00

www.agirc-arrco.fr
www.maretraitecomplementaire.fr
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